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Croix-Rouge internationale. Personnel sanitaire non mobilise
Par lc Dr C. Krafft, direetcur dc La Source

(Suite et ßn)

Les trois socidtes qui s'occupent cn
France des blcssds do guerre, et dont
parle l'article premier sont: l'Union des

femmes de France, les Dames franc;aises
de la Croix-Rouge ct la Socidte de se-

coiu'S aux blesses militaires.
Des mesures semblables ont probablement

dte prises d'urgence dans d'autres pays,
depuis le debut de la guerre actuelle,
nous l'ignorons, mais quoi qu'il en soit,
ces mesures ne facilitent pas le rouage
international de la Croix-Rouge, l'aidc
pretdc par les neutres, et e'est cc que
nous souhaiterions.

En Suisse le port des brassards de la

Croix-Rouge est interdit cn dehors des

formations militaires sanitaircs officielles,
dans lesquelles la Suisse est seule jusqu'ici
a avoir inscrit, cn temps de paix ddja,
les infirmieres diplomees; mais... il fallait
tics brassards, nombre de dames, de jcunes
filles sont parties pour la France, pour
l'Autriche, pour l'Allemagne, ou de leur
chef, ou envoyees par les Ecoles dont
el les dependent, et on leur a fait ces
brassards; plusieurs de ces brassards ont dtd

timbres a l'arrivec par les gouverneurs
militaires, pav exemple en Belgique. Connne

hi. le l)1' Ferritire nous le fait remarquer,
les brassards doivent — d'aprds la
Convention internationale de la Croix-Rouge
— etrc timbrds d'abord par le pays thou

vient l'infirmidre et ensuite etrc contrc-
timbrds par le pays qui les agrde.

Ce n'est entr'autrcs qu'en fevrier 1915

que «La Source» a demande l'autorisation,
qui lui a dte accordde, de permettre ä

ses nombreuscs gardes partant pour l'etran-

ger le port du brassard de la Croix-Rouge
suisse, timbrd par la Confederation.

Le public ne comprend pas ces choses,

il acclatne et rcspecte le devoucment que
rappclle la eroix rouge, mais les bellige-
rants ont le droit d'avoir ties garanties,
si l'on vcut qu'ils respectont; le seul moven

pour cela nous paratt consister dans lc
fait que la liberte, nous avons presque
dit la licence, do distribuer ties brassards

ne soit pas — pour les non militaires —
laiss6e ä chaque pays, mais qu'une instance
internationale (comite) decide des conditions
dc son obtention.

Et dans les hopitaux territoriaux meine
chaos. Les infirmieres ne sc diviscnt pas
en dames et en femmes, cn marquises ou

en merccnaires, en gardes soit disant dc
la Croix-Rouge et en volontaires; les
infirmieres sont ou professiomwlles ou
amateurs. Parmi les professionnclles, qui
doivent possddcr un diplome garantissant un

apprcntissage regulier de trois ans, il v a

des grandes dames, fortundes, et il y a

des jeunes filles qui en temps ordinaire
2'atrnaient lionorablcment leur vie en soi-
o c">

gnant des malades; toutes ces profession-
nelles doivent occupcr des postes de con-
fiance clans les salles d'opdrations et des

places de surveillantcs.
On me dira que ce manque d'ordrc

est imputable aux Societes nationales de

la Croix-Rouge, e'est fort possible, mais

il ne s'agit pas pour nous d'etablir des

responsabilitds, nous voulons chercher ii

perfectionner un rouage qui s'est montre
insuffisant ä bien des egards.

C'cst un Comitd international qui dc-

vrait designer les institutions autorisdes
o

ä envoyer leurs anciennes dlevcs dans les

ambulances du front, ou une faute tie

technique pout occasionner une mort ou
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lino mutilation. — Les amateurs, que l'on

appollera volontaires ou samaritaines si

Fon vent, clevraient rcmplir certaincs
conditions, fixers internationalement; elles

seront hitirarchiquemcnt sous les ordres
des professionnelles, habitudes aux exigences

d'un hopital et occasion leur sera

ainsi offerte de prouver que leur devourment
u'est pas de surface. — Dans unc lettre

que nous recevions le 26 janvier 1915 d'un

hopital auxiliairc. franyais, une garde diplo-
mee nous ecrivait: la pi apart des places
sont prises par des dames de bonne

volonte, et si les medecins ne sont pas toujours
contents, par dtlftirenco ou par politesse,
ils laissent aller leschoscs; et d'Autrichc,
1c 28 decembre 1911, on nous Ecrivait:

«je suis la seulc prol'essiouuelle dans l'ho-

pital militaire oü je travaille».
('es professionnelles et ces samaritaines

porteront toutcs le meme brassard et
seront partout h leur place. On pourra les

«militarise!'», cominc cela s'est fait en

France pour quelques infirmiferes do

Lausanne occupies par le Docteur Carrel
prfes des champs de bataillc. Si l'on veut,
le brassard des professionnelles diplomdes
pourrait avoir, comme signe distinctif, un

galon rouge circulaire.
*

* *
Etre de la Croix-Rouge ne doit plus

consistcr, comme e'est le cas aujourd'hui,
ä faire partie d'un groupe de femmes de-
voudes ayant suivi en amateur (quelques

leyons de samaritaines, mais etre de la

Croix-ßouge devrait rester l'apanage de

cellos qui ont rempli les conditions qui
seraient edictdes par un Comite international

pour avoir le droit de soigner les

blesses, les professionnelles an premier
rang, les gardes d'occasion an second; si

ces conditions sont ddterminees par des

Comitds nationaux, cllcs seront divei'ses

et par consequent la Croix-Rouge ne sera

pas dgalement respectde partout.

Cos lbgles permettraient aux infirmi&res
des pays neutrcs de prendre place immd-
diatement, sans protections, sans corrcs-
pondances inutilcs, sans faveur et sans

danger, aux postes qui convietment a lours
aptitudes; un Comite international, en PIol-
lande ou en Suisse par oxemple, reccvrait
les appels des nations en guerre, les central

iserait, et y rdpondrait suivant les dis-
ponibilitds qui lui seraient abondainmcnt
fournies par le ddvouement inlassablc des

cceurs feminins.
En fevrier dernier, nous dcrivions: En

Suisse, en particulier, nous avons depuis
cinq mois quantitd de medecins, des

rentables, peut-etre des milliers de
gardesmalades professionnelles, qui, les unes, ne
sont quo toldrdcs ehez les bclligerants,
tandis que les autres supplient en vain
qu'on leur fournisse 1'occasion de sou lager,
de consoler, de panscr et de gudrir le
million de jeunes hommes que les der-
nicrs mois viennent de ddchiqueter.

Impossible, observcra-t-on, chaque bclli-
gdrant veut etre maitre cliez lui; bien,
mais la Croix-Rouge a justement pour
but de limiter le droit de blesser et de

tuer, et eile dresse sa croix ou son croissant

pour dire: halte-lä, maintenant e'est
la charitd qui brille. D'ailleurs, ce que
nous demandons a exists en' fait ces der-
niers mois: ä cot6 et on dehors de la

Croix-Rouge, les services sanitaires des

belligdrants autrichicns, anglais, franyais
ont demands de l'aide, en Suisse par
exemple, par des intermddiaircs bdndvoles,
mais pas toujours qualifies pour ce ddlicat

emploi.
La directrice d'un hopital auxiliaire,

garde diplömde, nous dcrit en janvier 1915 :

«ce qu'il y a de plus difficile est bien
entondu le gouvernemont des bonnes vo-
loutds noil dclairdes, mais je crois que nous

parviendrons it tirer parti de beaucoup
d'entr'ellcs ».
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Et les frais de voyage, et l'entretien,
et le logcment, et la solcle des infirmifcres,
voici encore ui\ sujet qui n'a 6t6 ni traite,
ni öl neide et qui doit l'etre sous peine de

voir la fortune remplacer la technique an

plus grand dam des innocents bless6s.

Qu'il soit bien entendu, si nous nous

pennettons de parier de questions d'ar-

gent alors que dans toutc l'Europe on

soui'fre, on plcure et on meurt, que nous

ne songeons pas ä rücriminer contre qui
que ce soit on contre quoi que ce soit,
mais nous voulons simplenient chcrcher a

d^gager un pen de verite des experiences

(pie les dvönements d'aujourd'hui nous per-
mcttent de faire.

La soldo, on göneral trfes pen impor-
taute, (pie reyoit lc soldat, n'a jamais et6

conskRrec conunc un moyen de faire
fortune; eliaeun la trouve cependant legitime
et coiTime no diiuinuant en rien l'esprit
de sacrifice on l'hdrorsnre d'un militaire.

Pourquoi, maintenant, trouve-t-on tout
naturel, chez unc partie au moins des bel-

ligdrants, que les infirmieres ne touehent

aueun dddommagemcnt queleonquc pour
lcur travail aupr&s des blesses? - La
raison en est fort simple, c'est toujours
la meine chose; la soeur de eharitd, en-
tretenuc par une congregation, pent se

passer de soldo, tandis que l'infirmiferc
larque ddpense de 1'argent pour ses vete-
ments et pour les nombroux pctits riens

(pie l'on doit s'acheter quand on demeure

liors de chez soi.

Certains pays out organist; leur Croix-
Rouge mieux que d'autres; raison de plus

pour que le Comite international donne
des regies gdnerales internationales dont
la guerre actuelle a ddmontrd l'urgencc.

II y a encore une cntdgoric de pcr-
sonnes qui, sans aucune mauvaise intention

quelconque, deplace la question do

solde, ce sont les dames et jeunes filles

qui ont suivi des cours de quelques se-

inaines, donnds par des soeietds de la

Croix-Rouge ou de samaritains, et sont
en gdneral dans une situation de fortune

qui leur pennet non seulement de ne rien

gagner, mais meine de depenser leur re-
venu en sc ddvouant auprds des blessds.

Qu'on nous comprenne bien; si les in-
firmidres professionnelles diplömees ont
leur place tonte indiquee dans les hopi-
taux dc guerre et en partieulicr dans les

Salles d'opdrations, ou leurs connaissances

techniques spdeiales les font apprdcicr parle

corps mddical, les soeurs et les
infirmieres amateurs y ont dgalement leur
place dans les domaines qui lcur sont
familiars. — Mais qu'on vcuille bien tenir
comptc des situations rcspectives de cha-

cune de ces trois categories de gardes-
malades: les diaconesses ct les soeurs de

charitd peuvent se passer dc solde, puis-
qu'elles sont cntretenues par les dons que
le public a fait, fait ou fera, a 1'dtablis-
semcnt dont elles dependent; les volon-
taircs, instruites daus les cours de

samaritains ou dc la Croix-Rouge, li'ont pas
un besoin absolu dc soldo, puisqu'ellcs
s'occupent des malades par occasion; par
contre l'infirmidre lai'que qui a consacre
trois annecs ä s'instruire, qui n'est entre-
tenuc par personne, ct qui en general
n'est pas capitaliste, devrait recevoir
comme argent de poche une solde dqui-
valant au moins ä celle d'un soldat ou
d'un sous-officier.

Nous rcconnaissons que ces questions
pourraient et devraient etre ddciddes paries

societes nationales de la Croix-Rouge,
mais ces dcruidres ne lc feront que lors-
qu'un Comite international leur etr aura
ddmorrtre la ndcessite.

** *
Que faire! Nous pensons qu'il y au-

rait lieu de demander aux socitites pour-
suivant le but de la Croix-Rouge, d'abord
de se federcr dans clraque pays en one
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societe unique, cnsuite d'envoyer un do-

lon-u^ a lino conference internationale qui
sidgerait dans un pays neutrc.

Xous savnns (pie tons los cinq ans

unc conference internationale de la Croix-

Rouge l'eunit les deldguds do ehaque gou-
vernement; mais nous desirous qn'ä cötd

de ces ddldguds gouvernementaux, il y ait
des reprdsontants des societds ellcs-memes.

Ft nous restons confondus, — nous avons
cettc naivete — nous restons confondus

en constatant que des rcprdsentants des

socidtes nationales de la Croix-Rouge n'ont

pas siegd en permanence, dans un pays
noutre, pendant la guerre actuelle.

Voici en quoi consisterait la tachc de

ce comitd:
1" Fixer les conditions quo devraient

remplir les mddecins 11011 mobilises pour
etre admis sur le front de bataille et dans

les liopitaux militaires.
2U Idem pour les infirinieres, |

.'5° Recevoir les ol'fres de medecins et

d'inl'irmieres non mobilises.
4° Regler leur distribution suivant les

besoins.
5" Klablir la hierarchic outre les gardes

professionnelles et les gardes d'occasion.
G° Surveiller et faciliter la eorrespon-

dance des medecins et des infirmieres ncu-
tres avec leurs families et empccher les

indiscretions, etc.; ('article 9 de la

Convention de Gcnfeve le prcscrit, mais nous

avons vecu des semaines bien angoissantes
pendant quo des infirmieres suisses, dans

des pays envahis on non, ne pouvaicnt
communique!' avec les leurs.

7° Distribuer a bun escicnt les
brassards cn dehors des formations sanitaires
nationales.

Ce Comitd dit du Personnel sanifaire,
non mobilise, de In Proi.r-l'onge, serait

dependant du Comitd de Geneve.

15—<=

Prisonniers de gut
(Suite

Tandis que ces productions contribuent,
avant tout, ii donncr de la gaite et de

l'animation, les cours professionnels, qui
out dtd crees d'une man ihre excellente

avec l'appui de la commandaturc, aux

camps de Fricdrichsfeld et de Soltau,
servent a l'instruciion. Ce sont d'abord
des cours d'dcole primaire, puis, pour les

plus avaneds, des cours de langucs, de

mathdmatiques, de stdnographie, de tcnuc
de livres, de dessin et peinture, d'dlectri-
citd, etc. L'enseignement se donne tons
les jours, exceptd le dimanche, de S it 10,
1 1 ä 12, et do 1 a 5 heures. Ces

institutions, (jui readout d'eminents services,

prouvent que les autorites out ii caeur le
bien des prisonniers.

irre en Allemagne
et ßn)

Les prisonniers frequentant ces cours
sont trds nombreux, et ils font preuve
de beaucoup d'application.

Le comitd qui est a la tete de ces

institutions sc nomine Coniite d'initiative
et de bienfaisancc et il a diabore un regle-
ment dans lequel (article 2), il explique
son but en cos ternies: « Cette societe a

pour but: d'organiscr 1'assistance inutuclle
sous diverses formes et de combattre Je

terrible fleau de la nostalgic, en attenuant,
dans la mesure du possible, les inquietudes
du foyer abandoned et de la patrie abseilte;
de faciliter la veute, au profit de l'intd-
ressd, des travaux artistiques, intellectuels
ou manuels des prisonniers; d'installor
des loeau.x susceptibles dc recevoir les
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